
Ref. formation 202410273456

Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ECSR
PASQUIER
06.15.48.07.59
a.pasquier@ecsr-formations.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle
Épreuves écrites
Épreuves orales

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

les conditions d'accès réglementaires sont les
suivantes : - Permis B : période probatoire
jeune conducteur échue - Répondre au test de
positionnement et à l'entretien individuel -
N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation
judiciaire en lien avec la sécurité routière dans
les 3 dernière années (cf : volet 2 du casier
judiciaire) - Ne pas souffrir d'incompatibilité
médicale en lien avec l'exercice de la
profession (se référé à l'arrêté du 21.12.2005
du code de la route : partie groupe lourd)

Prérequis pédagogiques :

- Niveau écrit : bac recommandée - Bonne
aisance orale

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

- Etre capable de préparer et animer des actions de formation « tous publics » et contribuer à la mise en œuvre de la politique de sécurité
routière. - Être capable de former des apprenants conducteurs par des actions individuelles et collectives dans le cadre des réglementations
en vigueur. - Être capable de sensibiliser l’ensemble des usagers de la route à l’adoption de comportements sûrs et respectueux de
l’environnement - Connaître la réglementation routière

Contenu et modalités d'organisation

Composé de 2 CCP (certification de compétences professionnelles) et d’un tronc commun Tronc commun : - Réglementation routière et
caractéristiques de la circulation routière - Sécurité routière et accidentologie - Physiologie et psychologie de la conduite - Pédagogie et
psychopédagogie - REMC : référentiel des actions de formation et de sensibilisation - L’organisation professionnelle du secteur - Les
véhicules automobiles. CCP1?: animer une séance individuelle et collective de formation à la conduite et à la sécurité routière - Construire et
préparer un scénario d’une séance individuelle ou collective de formation, - Animer une séance collective de formation à la sécurité routière, -
Animer une séance de formation à la conduite d’un véhicule léger, - Evaluer les acquis des apprenants, - Encadrer et faciliter l’intervention
d’un tiers dans une situation d’apprentissage, - Repérer les difficultés d’apprentissage et y remédier, - Apprécier la dynamique de
l’environnement routier et en identifier les risques potentiels. CCP2?: Préparer et animer une action de sensibilisation à la sécurité routière -
Analyser une demande relative à une prestation de sensibilisation, - Construire et préparer une action de sensibilisation, - Animer une séance
de sensibilisation à la sécurité routière, au respect des autres usagers et de l’environnement, - Analyser ses pratiques professionnelles afin
de les faire évoluer.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel enseignant de la conduite et de la sécurité routière - Niveau 5 :
DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

A la suite de la formation TP ECSR, les candidats sont habilité à être enseignement de la conduite et de la sécurité routière catégorie B. ils
peuvent prétendre à passer les diplômes suivant : - CCS (certification de compétences supplémentaires) 2 roues ou poids lourds - CQP
RUESRC (Certification de qualification professionnel responsable d'unités d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite) dans le
but d'être exploitant auto-école - TFP FMESR

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00522288
du 05/05/2025 au

16/01/2026
Périgny (17) ECSR


